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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les rédacteurs de cet amendement considèrent que l'autorisation d'une troisième coupure publicité 
présente des risques.

Cette troisième coupure publicitaire peut avoir un effet contreproductif en poussant le public vers 
les plateformes sur lesquelles les œuvres ne sont pas coupées.

Le groupe GDR s'oppose à l'envahissement progressif de l’espace public et des médias par la 
publicité. Cette dernière influence les comportements et sert les intérêts des grandes entreprises. 
Elles sont éloignées d’un réel besoin des citoyens et citoyennes.


